


Commune d'AUSSAC-VADALLE


Vadalle


16560 Aussac-Vadalle


ARRETE





Portant modification de la circulation sur la voie communale N° 2  du 


23 Juillet  au 10 Août 1998








Le Maire de la Commune d'Aussac-Vadalle,


VU la loi N° 82.213 du 02 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;


VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2212.1 à L2213.3 ;


VU le Code de la Route et notamment les articles R1, R53.2, R225 et R225.1 ;


VU l'Instruction Interministérielle sur les signalisations Routière (Livre1 - Quatrième partie -  Signalisation de Prescription temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 7 Juin 1977 et modifié ;


En raison de la demande de stationnement d'un véhicule d'une importante longueur pour la création d'un bâtiment chez Monsieur Jean-Pierre LINARD à "Vadalle".








ARRETE





Article 1er :	 Monsieur LINARD Jean-Pierre, Pétitionnaire, est autorisé à faire  stationner un véhicule d'une importante longueur  sur le bord de  la VC 2. L'emprise au sol sur la chaussée est limitée dans sa largeur à un mètre au maximum. La durée des travaux est limitée à deux semaines et demi dans la période de validité du présent arrêté.





Article 2 : 	La circulation sera alternée sur la portion concernée du VC 2 à Vadalle. La priorité de circulation sera donnée à la direction de Vadalle vers La Grange.  





Article 3 : 	Une signalisation réglementaire, conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle (Livre1 - Quatrième partie -  Signalisation de Prescription temporaire) sera mise en place à la charge du pétitionnaire.





Article 4 : 	Le présent arrêté sera affiché aux extrémités de la voie





Article 5 : 	Le Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Charente,


		Le Directeur Départemental de l'Equipement,


		Le Secrétaire de la Commune,


sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.





Article 6 :	Ampliation du présent arrêté est transmise à :


Monsieur le Préfet de la Charente


Commandant  du Groupement de Gendarmerie de la Charente,


Le Directeur Départemental de l'Equipement de la Charente,


Monsieur LINARD, Pétitionnaire


					


Fait en Mairie le 21 J
